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Le point de vue de l'architecte
C'est au stade de l'enseignement secondaire que les dons et les

aptitudes de l'enfant commencent à se manifester ; l'école et ses locaux
annexes doivent permettre l'épanouissement de ses possibilités. L'école
doit lui offrir le maximum de chance pour trouver son chemin vers
une destinée professionnelle et en même temps lui donner le cadre de
sa future vie dans la grande communauté des hommes.

La disposition et l'équipement des classes peuvent faciliter la
souplesse dans l'enseignement, première arme dans la lutte contre l'ennui.
Ils peuvent également permettre le travail en groupe et l'observation,
éléments indispensables à notre avis à l'éducation de l'enfant.

Aux classes spéciales revient la tâche d'un enseignement plus
spécialisé. L'équipement en tient compte, il est étudié dans tous les détails.
Il ouvre une grande place à la démonstration pratique, mais il invite
en même temps l'enfant à entreprendre ses propres expériences.

Une école a besoin d'un centre, d'un lieu de réunion, de
communication, de fête. Ce centre est l'endroit où l'enfant doit commencer sa
vie dans la communauté, sans perdre sa personnalité. L'aménagement
doit donc de nouveau être souple et s'adapter aux multiples occasions
qu'offre la vie scolaire. Mais c'est là aussi que l'élève ou les élèves se
manifestent, contribuent à l'enseignement général par leurs pièces de
théâtre, leurs conférences, leur musique.

On comprendra aisément qu'un programme aussi riche ne peut
pas être réalisé dans le cadre de plans rigides, ennuyeux et sommaires.

Ce n'est que par une différenciation des volumes et des espaces
qu'on rendra possible l'enseignement comme nous l'avons décrit plus
haut. Ce n'est que par l'aide de l'architecte que maîtres et élèves
trouveront la stimulation dont nous avons parlé.

Une école n'est pas une administration, elle doit être à l'échelle
de son principal usager, l'enfant. Cette échelle est graduelle, elle
s'adapte aux besoins divers.

Mais un bâtiment d'école doit également être modeste, car une
fois encore il est construit pour l'enfant. Il va de soi que tout
l'équipement sera pratique, afin que le maître puisse en disposer facilement
et sans manœuvre compliquée.

L'esprit d'une école doit être gai et naturel. Les matériaux de
construction, les boiseries et les couleurs aident à créer cette ambiance.
Une certaine générosité dans les dégagements ne nuit pas à la
discipline.

L'architecture, le jeu des volumes et les masses ne sont que le
reflet des dispositions intérieures.

F. BRUGGER
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